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PRÉ-REQUIS

Être titulaire d’un diplôme ou d'un titre de niveau 4, d’un Baccalauréat ou justifier 
de 3 ans d’expérience professionnelle dans le secteur médical ou paramédical.

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

À l’issue de la formation, l’apprenant(e) sera capable de :

• Accueillir et prendre en charge un patient
• Analyser et interpréter les données recueillies auprès du patient
• Valider les possibilités de prises en charge et de délivrance d’appareillages avec le patient
• Conduire une démarche d’informations sur le protocole orthétique mis en place
• Sélectionner et conseiller des appareillages de série pour répondre aux besoins des patients
• Concevoir des appareillages sur mesure et adaptés aux besoins spécifiques des patients
• Assurer le suivi du patient et le contrôle de son appareillage
• Gérer les obligations statutaires, juridiques, administratives et comptables qui régissent 

l’activité
• Promouvoir le développement de son activité, de la patientèle et communiquer avec les 

prescripteurs

MODALITÉS D’ACCÈS

1. Dépôt de votre dossier de candidature en ligne
2. Étude du dossier complet par nos équipes
3. Entretien de positionnement sur rdv
4. Envoi par mail de la décision d’admission

DÉLAIS D’ACCÈS

• En fonction de la date de dépôt du dossier, du calendrier
de la formation et du délai de contractualisation avec l’entreprise

• 1 session de formation par an, à partir d’octobre

TARIF
. 9592 €uros
. 80 €uros de frais de dossier

En cas de prise en charge du coût de la forma-
tion, nous consulter.

DURÉE ET RYTHME
Cycle de 12 mois soit 1 500 heures dont :

• 1199 heures de formation
• 301 heures de stage

LIEU
Campus Avignon - Allée des Fenaisons

ACCESSIBILITÉ
La formation est accessible aux personnes 
en situation de handicap conformément
aux exigences réglementaires et légales.
Vous pouvez contacter nos référents sur 
academie.vaucluse.cci.fr

CO-TRAITANCE
Non

MODALITÉS ÉVALUATION 
Des évaluations de fin de modules et de fin de 
parcours de formation sont basées sur des mises en 
situations professionnelles reconstituées 
(pratiques et/ou écrites). Ces épreuves permettent 
de valider les compétences professionnelles à 
acquérir selon l’article L. 4364-7 par arrêtés du 
ministre chargé de la santé qui fixent les conditions 
d’agrément et habilitations pour l’obtention du titre.

La certification d’orthopédiste orthésiste permet 
de former des professionnels de santé en 
capacité de développer une activité en 
orthopédie orthèse, pour réaliser, adapter et 
délivrer des orthèses sur mesure ou de série, en 
ouvrant un cabinet ou en intégrant des 
structures de soins, de prise en charge et 
d’accompagnement de patients ayant des 
besoins d’appareillages de tous types.
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MODALITÉS D’OBTENTION
Les règles, communes entre les Co-Certificateurs, 
sont inscrites dans les mises en application des 
procédures et organisations pour la validation du 
Titre d’orthopédiste orthésiste depuis les choix des 
sujets, dates et heures de déroulement des 
épreuves, grilles de validation de compétences, 
compositions des jurys, jour de délibération, 
affichage des résultats en date et heures 
communes. La profession est réglementée. Pour 
exercer le métier d’Orthopédiste Orthésiste, 
l’obtention totale de la certification professionnelle 
est obligatoire et autorise une inscription auprès 
des Agences Régionales de Santé en référence à la 
loi sur le Handicap, 2005-102 du 11 février 2005, et au 
Décret n° 2005-988 du 10 août 2005 : « les Orthopé-
distes Orthésistes sont des Auxiliaires médicaux et 
à ce titre doivent s’inscrire sur les listes ADELI, pour 
l’inscription ils doivent présenter leur diplôme ou 
titre homologué ». 

Le métier étant règlementé, le découpage en blocs 
de compétences est exclu.

ÉQUIPES & MÉTHODES 
PÉDAGOGIQUES
Les intervenant(e)s sont des profession-
nel(le)s du domaine et qualifié(e)s par 
Académie Vaucluse Provence dans le cadre 
de sa démarche Qualité.

Cours en présentiels, travaux pratiques, 
cours théoriques, stages en entreprise.

EMPLOIS & DÉBOUCHÉS
Le/la titulaire du titre orthésiste peut 
occuper son poste dans les secteurs 
d’activités suivants :

• TPE ou des PME en tant que chef 
d’entreprise, orthopédiste-orthésiste 
responsable ou collaborateur

• Pharmacie : l’orthopédiste-orthésiste 
assume seul la responsabilité technique 
du département orthopédie

• Magasin de matériel médical
• Industrie (fabrication)
• Établissement médical : hôpital, clinique 
• Laboratoire 
• Établissement de rééducation fonction-

nelle
• Associations humanitaires.

POURSUITE D’ÉTUDES
Cette formation a pour premier objectif 
l'insertion professionnelle.

ÉQUIVALENCES - PASSERELLES 
La règlementation du métier interdit tout 
ménagement de la formation.

TITRE PROFESSIONNEL

ORTHOPÉDISTE ORTHÉSISTE 



PROGRAMME PAR BLOCS DE COMPÉTENCES

Cours théoriques, cliniques et pratiques portant sur :

• Les sciences fondamentales
• Pathologies membres supérieurs, inferieurs et tronc
• Appareillages sur mesure et de série
• Prothèses mammaires externes
• Assistances et aides techniques
• Communication
• Méthodologie du rapport d’expérience professionnelle
• Business plan et immersion en milieu professionnel

LES PLUS

• Les professionnels formateur(trice)s et co-certificateurs sont impliqués dans 
les déroulés pédagogiques et la professionnalisation des apprenant(e)s

• Des relations privilégiées avec les différentes structures d’accueil des appre-
nant(e)s lors de leurs immersions en milieu professionnel

• De nombreux laboratoires ou fabricants présentent les dernières innovations 
technologiques

• Échanges réguliers avec les professionnels du domaine

INDICATEURS ET CHIFFRES CLÉS  

• Taux de réussite à l’examen 2025 : 93% 
• Taux d’insertion à 6 mois après l’obtention du diplôme : 100% en 2024

RÈGLEMENT INTÉRIEUR APPLICABLE 

Informations disponibles sur academie.vaucluse.cci.fr

CONTRATS ET RÉMUNÉRATION  

Informations disponibles sur academie.vaucluse.cci.fr

CONTACT

Point Accueil Orientation

04 90 13 86 46

pointaccueil@vaucluse.cci.fr

academie.vaucluse.cci.fr
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